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Ia SOlllme remise en paiement n'est pas juste ou renferme des 
pieces fausses. 

Dans Ia vente a. credit, I 'objet vendu est remis a. l'acheteur 
aussitot Ia vente concIue, mais Ie paiement n'est efi'ectue qu'au 
bout d'un temps determine ou indetermine, et souvent par frac­
tions successives. Le paiement doit toujours etre effeetue devant 
temoins en cas de vente ,t credit. 

Dans la vente a. terme, il n'y a livraison immediate ni de 
I 'objet yendu ni du paiement: un ou pIusieurs termes sont fix es 
pour la remise de l'un et de l'autl'e, remise qui doit avoir lieu 
devant temoins. 

3° Gal'antie. - Dans la vente a. credit et dans la vente a. 
terme, Ie vendeur, des l'instant qu'il aliVl'e l'objet vendu, peut 
exiger de l'acheteur un acompte ou une garantie; la garantie 
sera conservee par lui jusqu'au paiement integral du prix con­
venu pour la vente et, a. ce moment, sera remise it l'acheteur. 
Si cette garantie est un animal, Ie vendeur est tellU de Ie nouI'­
rir et de Ie soigneI' ,t ses frais pendant tout Ie temps qu'ille 
conserve; il en est responsable et, si cet animal vient a. s'egarer 
ou s'il meurt etant en garantie, Ie vendeur est tenu de Ie rem­
bourser a. l 'acheteur, a. moins que l es deux parties ne consen­
tent a. ce que Ia valeur de l 'animal soit deduite du montant de l a 
creance ; si elle depasse ce montant, Ie creancier do it remettre 
Ie surplus au debiteur. 

4° Echanqe et monnaies. - En realite, toute vente est un 
echange, puisqu'elle consiste a. echanger un objet (materiel ou 
moral) contre un autre objet qui constitue Ie paiement. En style 
courant, on reserve Ie nom d'ecbange a. la vente dans laquelle 
Ie paiement est constitue par un obj et qui pourrait lui-memo so 
vondre, c'ost-a-clil'e par autre chose que de la monnaie. Les 
ecbanges ainsi dMlnis etaient autrefois tres frequents: ils s'opa­
rent de moins en moins it mesure que l'usage des monnaies so 
generalise. 

Les l1lonnaies europeennes en usage au Soudan chez les indi­
gimes sont : d'abord l a monnaie frangaise (pieces d'argent, de 
beaucoup l os plus nombrcusos, surtout les pieces de cinq 
francs; pieces de hillon, plus rares; pieces d'or, plus rares 
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encore; pieces de nickel , it peu pres iucounues j usqu'ici); ensuite 
les billets de la Banque de l' Afrique Occidentale, beaucoup 
moins apprecies que les billets de la Banque de France, qui 
avaient cours precedemment; les pieces d'or anglaises et 
allemandes, au tau x de 25 francs la piece de 20 shillings ou 
20 marks. Les pieces d'argent anglaises , assez r epandues a. la 
Guinee, a. la C6te d 'Ivoire et au Dahomey, ne sont pas accep­
tees par les caisses publiques. 

Ii existe aussi des monnaies indigenes : les caw'ies, petits 
coquillages univalves provenant de l'Ocean Indien (1), sout 
usitees dans tout Ie Soudan (Haut~SeJlegal-Niger, Nord de Ia Gui­
nee, de la C6~e d'Ivoire et du Dahomey); Ie taux en est varia­
ble : clans la plupart des pays, Ie taux usuel cst Ie taux ban­
mana ou bamhara, e'est-a.-clire 800 eauries pour 1 franc; dans 
quelques regions, on a Ie tanx malinke, c'est-a.-dire 600 cauries 
pour 1 franc, et, dans un certain nomhrc de villes habitees par 
des Dioula, Ie taux musulman, c'est-a.-dire 1.000 cauries pour 
1 franc. En outre, il convient de noter que, dans un meme pays, C 

Ie cours des cauries peut varier selon l 'ahondance ou Ia penu­
rie de cette monnaie, et passe r du tau x malinhe au taux musul­
man; on a meme vu, ,\ certaines epoques, les cauries monter a. 
200 pour 1 franc dans la Boucle du Niger et descendre a. 4. 000 
pour 1 franc au Dahomey. Il existe des indigenes qui pratiquent 
l'accaparement des cauries afin d'en faire monter Ie cours et 
cl 'ecouler alors leur stock a. un taux avantageux (2). 

Le long cle Ia Iisiere nord de Ia foret dense (principalement 

(1 ) Les cauries existent de toute anti quite au Soudan. II semble que 
leur importation en Arriqu e Occidentale se fit d'abord par I'Egypte et 
I'Abyssini e ~a vant J. -C. ), puis par Ie Maroc (moyen ilge) ; plus recclD ­
ment ('1840-59 ), des voili crs de Hambourg en importerent des Ma ldiyes et 
de 10. co te de Zanzibar. Aujourd'hui, au Nord et au Sud du Soudan, comme 
11 l'Est du Tchac\, elles ne servent plus guere que pour la parure et I'o rne­
mentation . 

(2) Un paquet de '[0 cauries est appele en mandingue - ain si que dans 
les pays cl 'inlluence manclingue - daba ou daoua ou encore Jio1'oko ; un 
paquet de 20 callries s'appell e lolco, de 100 cmll'ies daba-tan (dix daba), 
de 200 cauries sira. Par ass imilation, on appelle talco line somme de cent 
francs (20 pieces de 5 francs) et sim line somme de mille francs (200 pie­
ces de 5 rrancs) . 
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FIG. 62. - Chefs et cultivateu rs Dagari , it Ouaraba. 
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FIG. 63. - Groupe de Birifo, it Somanti. 
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en Guinee et Cote d'Ivoire et surtout dans les pays a colas), on 
fait usage du sombe, tige de fer plate de fabrication indigene, 
aJIectant a peu pres la forme d'une jambe et d 'un pied, de lon­
gueur variant entre 25 et 40 centimetres en general, etvalant 
environ cinq centimes la piece: ici aussi on a des cours varia­
bles. 

Dans les pays auriferes (Bambouk, Lobi) et dans les regions Oll 

se fait Ie commerce de l'or, on use encore - quoique moins 
aujourd'hui qu'autrefois - de 1'0r en poudre ou en pepites; 
les paiements s'efl'ectuent alors - au moins la plupart du temps 
- a. la pesee : chaque marchand possede une petite balance et 
des poids (soit des poids indigenes soit des poids de fabrication 
europeenne), et, lors d'une vente, les deux contractants pesent 
1'0r a tour de r61e, chacun en se servant de ses propres poids ; 
la methode de la double pesee est connue et la plupart du 
temps exigee. Le COUl'S generalement adopte est de 96 francs 
ronce de 32 grammes, ou 3 francs Ie gramme; dans les pays 

• musulmans, l'unite de poids generalement adoptee est Ie 
mitslcal arabe, pesant entre 4- et 5 grammes. 

Parmi les produits ou marchandises usites comme monnaies 
d'echange, il faut citeI' Ie sel, les colas, Ie tabac en feuilles ou 
en poudre, les bandes de tissu indigene, les tissus en pieces, 
les houes en fer, les tiges ou bracelets de cuivre, certaines per­
les en verroterie ou en corail, etc. 

III. - De 1a eession et de 1a donation . 

10 Cession. - La cession consiste a abandonner au co-con­
tl'actant, soit gratuitement, soit contre remuneration, les droits 
(ille l' on possede sur la propriete ou l 'usage d'un bien foncier ou 
l11obi1ier, ou encore les obligations ou droiti' resultant d 'un con­
trat prealable. La cession a titre gracieux constitue l'une des 
formes de la donation (voir plus loin); la cession contre remu­
neration constitue rune des formes de la vente (voir ci-dessus). 
Les regles cnoncees a propos de la vente ou de la donation s'ap­
pliquent donc aussi a la cession. 

20 Donation. - La donation est l'abandon pur et simple au 
4 



50 LES CIVILISATIONS 

co-contractant des droits de propriete reelle que l'on possede 
sur un bien quelconque. Quoique pratiquee assez rarement, elle 
est admise par les indigenes du Soudan et est soumise aux 
regles generales regissant les cOlltrats. 

II est bon de noter que, au Soudan comme en Europe, une 
donation appelle en gEmeral, au moins officieusement, une dona­
tion en retour, it moins qu'elle ne soit Ie paiement d'un service 
rendu, en sorte qu'elle constitue en quelque sorte un contrat 
tacite d'echange ou de vente: c'est ainsi que, presque partout, 
Ie voyageur regoit gratuitement l'hospitalite chez l'habitant, 
mais est tenu de lui faire en retour un cadeau proportionne a la 
qualite de l 'hospitalite qu'il a regue ; un voyageur, auquel son 
h6te aura fait cadeau d'un poulet pour sa nourriture et qui 
n 'aura rien donne en retour a son h6te, s'entendra dire tres sou­
vent par ce dernier : « Tu m'as pris un poulet )) ou « Tu me 
dois un poulet )), ou, pour traduire litteralement la phrase indi­
gene : « Un de mes poulets est chez toi )). 

IV. - Du louage et du fermage. 

10 Louage. - Le louage consiste a abandonner moyennant 
remuneration, soit pour un temps donne, soit pour une duree 
indeterminee, l'usage ou la jouissance d'un bien quelconque 
(terrain, maison, cheval, betail, objet usager, etc.). L'objet du 
lou age peut aussi etre une personne et, dans ce cas, ou bien Ie 
loueur abandonne au co-contractant l'usage des bras d'un tiers 
- c'est ce qui se passait au temps de l'esclavage, lorsque Ie 
maitre pouvait louer ses esclaves et Ie seigneur ses serfs, et c'est 
ce qui se passe encore aujourd'hui en ce sens que Ie pere ou 
tuteur peut louer les services de ses enfants ou . pupilles, Ie 
chef ceux de ses sujets - ou bien Ie loueur se loue lui-meme 
- ce qui revient a s'engager comme serviteur ou travailleur 
au service d'un autre. 

Cette derniere forme de contrat, qui repond exactement a 
notre conception du travail salarie, a existe de tout temps au 
Soudan, mais elle etait peu en usage avant notre arrivee dans 
Ie J;>ays, remplacee qu'elle etait en general par Ie travail fourni 
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au maitre ou seigneur par ses propres esclaves ou serfs ou par 
ceux que lui louait un autre maitre ou seigneur. No1'ls lui 
avons donne un grand developpement par l'institution de nos 
engagements militaires et civils et par la creation d'emplois de 
domestiques, manceuvres, ouvriers, commis, travailleurs salaries 
de tous ordres. Cette forme de contrat s'est repandue beau­
coup, dans les milieux purement indigenes, depuis l 'abolition 
definitive de l'esclavage et la modification des coutumes reglant 
Ie servage ou l'esclavage domestique. 

Le lou age des choses est un contrat qui ne se distingue de la 
vente - au moins quant au regime ado pte - qu'en ce que Ie • 
proprietaire n 'abandonne pas ses droits de propriete sur l 'objet 
du contrat. Par suite, lorsque Ie contrat prend fin, - soit que 
Ie Iocataire cesse de payer Ie prix de la location et se trouve 
ainsi dechu de ses droits, soit qu'il resilie la location, -Ie loca­
taire doit restituer au proprietaire l'objet du contrat tel qu'il 
l'avait re <;:u : par exemple, celui qui a pris un cheval en loca-

'tion doit Ie remplacer ou en rembourser la valeur, si ce cheval 
cst venu it mourir durant Ie temps de la location. 

Le Iocataire peut toujours r esilier Ie contrat it son gre . Quant 
au proprietaire, il peut egalement Ie r esilier quand illui plait; 
mais s'ille resilie avant Ie terme fixe, ou, en cas de louage de 
duree indeterminee, s'il Ie resilie it un moment OU la privation 
de l'objet loue peut causer prejudice au locataire, ce dernier' 
cst en droit d'exiger des dommages-interets. 

Le louage d'une personne par son maitre , chef, pere ou 
tuteur donne lieu it l'application des memes regles. De plus il 
convient de noter que, dans ce cas special, Ie loueur peut speci­
fier - et specific generalement - que son co-contractant devra, 
en outre du prix convenu pour la location, prix qui revient de 
droit au loueur, remunerer les services it lui rendus par la per­
sonne objet du louage. Bien entendu, Ie beneficiaire du contrat 
de louage est toujours tenu de nourril' et soigner la ou les per­
sonnes dont il a pris les services en location, comme il serait 
tellU de nourrir et, de soigneI' l'animal pris par lui en location. 

Lorsque Ie contrat est passe entre la personne qui loue ses 
proprcs services et Ie patron qui desire les utiliser, ce contrat 
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peut specifier des clauses fort diverses, dependant uniquement 
de l'accord des contractants ; dans tons les cas l'employeur doit 
nourrir son employe, mais il est admis qu'il peut ne pas Ie 
remunerer si l'employe n 'a pas stipule dans Ie contrat qu'il exi­
geait une remuneration. Dans Ie cas - assurement Ie plus fre­
quent - OU l'employe est remnnere, il est admis, comme on 
l'a vu plus haut, qu'une part de son salaire doit aller au bien 
de sa famillc. 

2° Fel'mage. - Le fermage, tel qu'il est pratique au Soudan, 
consiste, de la part du proprietaire d'un troupeau ou d'un ter­
rain, ou de l'usufruitier de ce terrain, a abandonner au co-con­
tractant - berger ou fermier - une partie du produit du 
troupeau ou du terrain, moyennant quoi ce co-contractant doit 
conserver, entretenir et faire valoir Ie troupeau ou Ie terrain. 

C'est ainsi, en ce qui concerne les troupeaux, que Ie berger 
en general ne regoit pas de salaire, mais peut user a son gre 
du lait des vaches, brebis, chevres, ou tout au moins du lait 
trait a certains jours de la semaine, ainsi que d'une part deter- ( 
minee des portees. Parfois il regoit, en outre, des grains pour sa 
nourriture. - En ce qui concerne les terrains, Ie fermage est 
moins repandu en tant que contrat proprement dit : jusqu'a ces 
dernieres annees, il etait surtout exerce par les serfs ou escla­
yes domestiques, qui etaient souvent de veritables fermiers vis­
a-vis de leurs seigneurs, cultivant les terres de ces derniers et 
gardant de la recolte ce qui etait necessaire a leurs besoins ; 
actuellement Ie fermage par contrat libre tend a se substituer 
a l'ancien systeme de servage agraire. 

II existe des contrats de fermage concernant Ie produit des 
bacs et des marches. 

v. - Du pret. 

Le pre! peut s'appliquer a un objet sur lequelle contrat de 
pre! ne confere al'emprunteur que Ie droit d'usage (par exem­
pIe, pret d'un cheval, d'un fusil, d'un vetement, d'un ter­
rain, etc.) ; il peut s'appliquer aussi a des objets que l'emprun­
teur a Ie droit de consommer ou d'echanger (par exemple, pret 
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de poudre, d'huile, d'aliments, de monnaies ou articles 
d'echange en tenant lieu, etc.). Dans Ie premier cas, l'emprun­
teur doit, it l'expiration du contrat, restituer l'objet tel qu'il l'a 
regu ; dans Ie second, il doit en restituer la valeur ou l'equiva­

lent. 
Le pret it usage et Ie pret de consommation peuvent, comme 

Ie louage, etre consentis pour une duree determinee ou sans 
terme fixe. Us peuvent etre consentis par Ie preteur it titre gra­
cieux, mais ils peuvent aussi l'etre it titre op.ereux, c'est-it-diee 
moyennant remuneration s'il s'agit d'un pret it usage, ou avec 
interet s'il s'agit d'un pret de consommation. 

Il n'existe pas de taux fixe pour l 'interet ; ce taux depend des 
clauses du contrat et surtout du delai qui s'ecoule entre Ie pret 
et la restitution: l'interet est en general progressif, c'est-it-dire 
que, plus l 'emprunteur met de temps it se liberer, plus l'interet 
dli au preteur est eleve. 

VI. - Du mandat et du dep6t. 

10 Mandat. - Le mandat est un contrat par lequelle man­
dataire accepte d'accomplir tel ou tel acte dans les conditions 
stipulees par Ie mandant, ou it faire valoir de telle ou telle 
maniere un depot qui lui a ete confie par Ie mandant . La con­
travention aux obligations acceptees par Ie mandataire consti­
tue l'abus de conflance. 

L'aspect sous lequel Ie contrat de mandat se presente Ie plus 
communement au Soudan est Ie contrat de mandat commer­
cial : Ie mandant confie au mandataire des bestiaux, des pro­
duits agricoles ou des marchandises quelconques et Ie charge de 
vendre ces bestiaux, produits ou marchandises pour son compte 
it lui mandant; ou bien Ie mandant confie au mandataire une 
somme en especes (monnaie ou article en tenant lieu) et Ie 
charge d'employer cette somme it l'achat de bestiaux, produits 
ou marchandises specifies par Ie contrat. La remuneration du 
mandataire est constituee, soit par un salaire, soit Ie plus sou­
vent par une part du benefice que l'operation fai~ realiser au 
mandant, part qui peut etre determinee par Ie contrat ou la 
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coutume locale , ou bien peut rester a l 'appreciation du man­
dant et varier avec la fagon dont Ie mandat a ete rempli. 

La conception qu'ont les indigenes du Soudan des obliga­
tions du mandataire n'est pas aussi rigoureuse que celle qui a 
motive les articles de notre Code penal concemant l'abus de 
confiance. On admet, par exemple, que Ie mandataire detourne 
Ie dep6t qu'il a regu de la fin stipulee par Ie contrat , pourvu 
que ce mandataire fasse realiser un benefice a son mandant. 
On admet aussi plus facilement que chez nous Ie cas de force 
majeure lorsqu'il y a eu perte du dep6t. Mais, surtout, les indi­
genes ne reconnaissent pas Ie caractere d'un delit proprement 
dit a la dissipation par Ie mandataire du depot qui lui avait ete 
confie, et admettent seulement que Ie mandataire infidele a con­
tracte vis-a.-vis de son mandant une dette dont il est tenu de se 
liberer, sans plus. 

20 Dep6t. - Le contrat de mandat que nous venons d'exami­
ner comporte bien un depot , mais nous entendrons speciale- . 
ment par contrat de dep6t celui par lequel une personne confi e 
a. une autre des biens ou des especes, non pas en vue d'une 
operation commerciale, mais simplement pour les garder 
durant l'absence du deposant ou les transporter d\m point a. un 
autre. 

Dans ce cas special, les obligations du depositaire sont plus 
rigoureuses que dans Ie cas de depot fait en vertu d'un mandat 
commercial : Ie depositaire ne peut jamais disposer du depot 
sans commettre un acte qui est as simile au vol par la coutume 
indigene et sans s'exposer, non seulemcnt a. une action en dom­
mages-interets , mais encore a. une peine correctionnelle. Si Ie 
depositaire, sans avoir dissipe Ie dep6t , l'a laisse perdre ou dete­
riorer, meme involontairement, il est tenu a. des dommagcs­
interets . D'autre part, il a Ie droit d'exiger du deposant une 
indemnite pour la garde et l'entretien du depot, indepen­
damment du salaire qui lui est du en cas de transport. 
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VII. - Des dettes, du gage et de la saisie. 

10 Des dettes . - Nous avons vu que la prescription n'6tait pas 
admise en droit indigene : par suite, une dette ne peut etre 
cteinte que par Ie desinteressement complet du creancier ou la 
renonciation de ce dernier it sa creance. Les dettes et creances, 
faisant partie de l 'heritage, peuvent durer un nombre illimite 
de generations, et, lit OU Ie systeme du pret it interet existe, on 
comprendra qu'une dette, insignifiante a l'origine, puisse s'ele­
ver au bout d 'un certain nombre d'annees it une somme consi­
derable. C'est la la principale raison pour laquelle certaines 
successions, presentant un passif plus lourd que l'actif, sont 
r6pudiees par l 'heritier naturel. 

2· Du gage. - Le creancier peut exiger de son debiteur un 
gage materiel representant, soit la valeur de la somme due, soit 
une partie de cette somme, soit parfois une valeur'superieure au 
montant de la creance. Ce gage - animal, maison, tissus, obj et 
quelconque - une fois remis au creancier, c'est ce dernier qui. 
est responsable it ses frais de sa garde et de son entretien; il 
peut en user en general, mais il ne peut pas l'aliener ni Ie pre­
tel', et doit Ie remettre tel qu'ill'a re9u. Le gage n'est remis au 
debiteur que lorsque celui-ci s'est entierement libere. n peut 
aussi, mais seulement en vertu d'une convention speciale libre­
meut consentie de part et d'autre, etre conserve en toute pro­
pri6te par Ie creancier en rem placement de la somme due ou 
d'une partie de cette so=e. 

Le gage peut aussi etre une personne, non pas seulement un 
esclave - ainsi qu'il se produisait souvent autrefois - mais 
meme une personne libre. Tout d'abord, Ie debiteur peut se 
mettre lui-meme en gage entre les mains de son creancier, ce 
qui constitue une sorte d 'equivalent de notre conception de la 
contrainte par corps, avec cette difference essentielle que , au 
Soudan, la mise en gage du debiteur est operee par lui-meme 
et volontairement et que Ie creancier ne peut pas l 'exiger, au 
moins dans la plupart des pays. 

Le debiteur qui se met en gage doit etre nourri et log'c par 
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son creancier; Ie plus souvent, s'il est celibataire ou si sa femme 
n'a pu Ie suivre dans Ie pays du creancier, Ie debiteur est en 
droit d'exiger que ce dernier lui donne une femme, femme qu'il 
devra d'ailleurs laisser, ainsi que les enfants qu'il pourrait 
avoir eus d'elle , Ie jour ou, sa dette eteinte, il retournera chez 
lui. En echange, Ie debiteur engage pour dettes doit a son 
creancier Ie travail de ses mains , ou tout au moins plusieurs 
journees de travail par semaine; il ne devient pas 1'esclave de 
son creancier, meme temporairement, car Ie creancier ne p eut 
ni Ie vendre ni Ie mettre en gage a son tour. Le jour ou Ie 
creancier est desinteresse, soit par Ie debiteur lui-meme soit par 
la famille de celui-ci, Ie debiteur recouvre sa pleine lil)erte. 
Dans certains pays, on admet que Ie travail fourni par 1'engage 
pour dettes peut concourir a !' extinction de sa dette et par suite 
amener laliberation de 1'engage sans qu'il y ait remboursement 
a proprement parler : on evalue alors chaquejournee de travail 
a un taux donne, une fois defalques les frais de nourriture, et 
on calcule Ie nombre de journees, de mois ou d'annees qui cor­
respondra a la valeur ele la somme due ou de celle restant due 
apres versement d'un acompte en numeraire. Dans d'autres pays, 
cette coutume n'est pas admise, et alors Ie travail fourni par 
l' engage au creancier constitue seulement pour ce dernier l'inte­
ret de sa creance. 

Le debiteur, au lieu de se mettre lui-meme en gage, peut 
aussi mettre en gage ses enfants ou ses pupilles, et Ie chef de 
famille peut mettre en gage l'un quelconque des membres de 
sa famille, meme emancipe. En general, Ie mari ne peut pas 
mettre sa femme en gage : si toutefois cet usage est auto rise 
par la coutume locale, il est admis la plupart du temps que Ie 
creancier ne peut user charnellement de la femme mise en gage 
par son mario Si une femme mariee se met elle-meme en gage 
pour garantir une dette contractee par eIle - chose qu'elle ne 
peut faire qu'avec l'assentiment de son mari - il est admis 
egalement que Ie creancier ne peut user d'elle charnellement. 
Si toutefois la chose se proeluit et que des enfants viennent a 
naitre des rapports d'un creancier avec une femme engagee 
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pour dettes, ces enfants appartiennent au mari de la femme et 
non au creancier. 

Les r egles enoncees ,1 propos du cas OU Ie debiteur se met 
lui-meme en gage sont egalement applicables au cas OU l'en­
gage n'est pas Ie debiteur lui-meme. 

Si une personne , mise en gage soit de sa propre initiative soit 
par une autre, vient a mourir dans la maison du creancier avant 
l'extinction de la creance qU'elie garantit, Ie cr eancier perd en 
g'cncral , de ce seul fait, ses droits sur la creance. Dans certains 
pays toutefois, il ne perd pas pour cela ses droits et meme, si 
l'engage defunt a laisse des enfants , il arrive que Ie creancier 
peut eonserver ces derniers en gage jusqu'a ce qu'il soit desin­
teresse par la famille. Dans tous les pays en tout cas, Ie crean­
cier perd tous ses droits s'il a negligc d'avertir la famille du 
deces de l 'engage. 

La substitution de gage est admise : ainsi il arrive frequem­
ment que Ie fils se met en gage a la place de son pere et de 
son propre mouvement, ou Ie serf a la place de son seigneur. 

Cette situation d 'engage pour dettes n 'est nulle part consi­
den\e comme deshonorante. 

Dans beaucoup de pays, la personne en gage ne reside pas 
chez Ie creancier lui-meme, mais chez un tiers, qui avance au 
creancier la somme representant sa creance et se substitue a lui 
vis-a-vis du debiteur . 

30 De la saisie. - Chez beaucoup de tribus encore plus ou 
moins bal'bares, et particulierement dans les contrees OU n 'a 
jamais existe une organisation politique veritable, la coutume 
indigene admet que Ie creancier qui ne peut obtenir Ie paie­
ment de sa creance a Ie droit de saisir, de sa propre autorite, 
non seulement les biens de son debiteur, non seulement la per­
sonne de ce debiteur lui-meme, mais encore les biens et les 
personnes de ses parents ou de 8es simples compatriotes. L'ap­
plication de cette coutume a ete parfois poussee si loin, notam­
lllen t dans la colonie de la Cote d 'Ivoire, qu'elle avait amene une 
complete insccurite : il suffisait qu'un individu d'un pays fut Ie 
d6biteur d'un individu d'un autre pays ou meme que son pere 
ou son aleul etH eM Ie debiteur du pere ou de l'aleul de ce 
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second individu et ne l'eut pas desinteresse, pour qu'aucun 
habitant du premier pays ne put s'aventurer dans Ie second 
pays sans risquer de voir confisquer ses biens et d'etre mis aux 
fers ainsi que ses compagnons de voyage, et de rester ainsi des 
mois et des annees, jusqu'a ce que Ie debiteur reel, qui SOlivent 
ignor8!it l'evenement, eut desinteresse Ie cr6ancier. 11 arrivait 
sou vent du reste que la familie de l'individu saisi usait de 
represailles et mettait la main sur les gens venant du pays du 
saisisseur : de la des differends tres complexes qui, neuf fois 
sur dix, se terminaient par une guerre entre les deux pays. 

Nous avons du user de notre autorite pour enrayer cet usage 
et ce n'a pas ete sans luttes ni difficultes que nous y avons a 
peu pres ahouti. Tout d'abord, nous avons exige que la saisie se 
bornat a la confiscation des seuls biens appartenant reellement 
au debiteur et ne fllt en aucun cas pratiquee sur les personnes. 
Puis, a mesme que notre domination devenait plus effective, 
nous avons interdit plus completement ce mode de saisie arbi­
traire et nous exigeons actuellement partout que la saisie soit 
ordonnee par Ie tribunal competent et pratiquee regulierement . 

La seule saisie admise aujourd'hui au Soudan est donc pro­
noncee par Ie tribunal de province, qui la fait operer par un 
de ses membres ou par un notable designe a cet eHet. Les 
objets saisis sont vendus aux encheres, en public, et Ie produit 
de la vente sert a desinieresser Ie creancier; s'il depasse Ie 
montant de la creance, Ie reliquat est remis au saisi. La saisie 
ne peut etre prononcee que lorsque Ie debiteur a manque a sei; 
engagemMnts ou a refuse de fournir un gage en garantie de sa 
dette. Elle ne peut etre operee que sur des biens appartenant 
reellement et en toute propriete au debiteur. 

VIII. - De quelques contrats speciaux. 

10 COfltmt d'esclavage volontail'e .. - II est arrive assez sou­
vent en Afrique Occidentale que des individus se sont constitues 
volontairement les esclaves d'un maitre choisi par eux, non pas 
en garantie d'une dette quelconque, mais pour obtenir aide ou 
protection contre un ennemi puissant ou simplement pour s'as-
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surer la nourriture. Ce fait s'est produit surtout lors de famines 
ou de razzias a yant desole une region: lors de la defaite finale de 
Samori en 1898, des milliers de captifs de guerre, qu'il t rainait 
apres lui, liberes du fait de notre intervention, se trouvant sans 
aucune ressource it des centaines de kilometres de leur pays 
d'ailleurs devaste , mourant litteralement de faim, se constitue­
rent esclaves entre les mains de notables du lVIahou (C6te 
d'Ivoire) et de quelques pays voisins . La condition de ces escla­
yes volontaires Mait it peu pres la meme que celIe des esclaves 
ordinaires : je n' en parle ici que pour memoire, la situation de 
ces esclaves ayant pris fin par suite de l'application du decret 
de 1905 et Ie contrat d'esclavage volontaire, en admettant 
qu'il se produise encore, n' etant plus reconnu comme licite par 
l 'autorite franQaise. 

2° Contmts d'aUiance, de paix, de sownission. - D'applica­
tion relativement frequente au temps encore peu eloigne ou les 
guerres etaient nombreuses en Afrique Occidentale entre tribus 
ou fractions de tribus, ces divers contrats n'existent plus guers 
maintenant qu'it l'etat de souvenir , sauf dans les rares provin­
ces ou notre autorite n 'est pas assise encore definitivement et 
ou il arrive que des tribus contractent alliance entre elles pour 
nous attaquer ou nous resister et que d'autres font envers nous 
acte de paix et de soumission. 

Ces contrats speciaux r evetaient toujours une grande solen­
nite et etaient entoures de rites magico-religieux. Les chefs des 
villages ou tribus contractant alliance en vue d'une guerre it 
soutenir echangeaient des serments publics sur des talismans 
redoutes , en se vouant aUK pires destinees pour Ie cas ou ils 
viendraient a manquer a leurs engagements; des sacrifices et 
des libations accompag'naient presque toujoms cette ceremonie . 

Lorsqu'il s'agissait de conclme la paix , Ie contrat se scellait 
de faQon plus solennelle encore. Dans beaucoup de pays, les 
chefs des deux tribus reconciliees tenaient chacun par une 
patte de derriere Ie corps d'une chevre ou d'une brebis qu'un 
arbi1re appartenant a une tierce tribu fendait en deux, toute 
vivante, de la queue it la tete; chaque chef prenait alors la ' 
moitie qui avait ete soutenue par l 'autre chef durant l 'opera-
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tion, et ce rite consacrait la conclusion de la paix. 11 est arrive 
souvent, avant l'epoque de notre intervention , que la chevre 
ou la brebis a ete remplacee par un esclave. 

Les contrats de soumission au vainqueur etaient accompa­
gnes aussi de rites analogues et de serments solennels. 

30 Contl'at de 7nm·iage. - Les regles speciales au contrat de 
mariage seront enoncees au chapitre suivant, lorsque no us 
etudierons les divers modes d'obtention de la femme, Ie 
divorce, etc. Je n'cn parlerai donc pas ici. 



CHAPITRE III 

Le mariage et la famille 

1. - Le mariage . 

1° Poly,qarnie. - La polygamie est uuiversellement admise en 
Afrique Occidentale,bien qu'elle ne soit pas toujours pratiquee. 
Elle n'est pas d'institution islamique; elle existait hien avant 
l'islam, qui n 'a fait que la reglementer, en limit ant it quatre Ie 
nombre des epouses legitimes et en etahli ssant une distinction 
legale entre epouses et concubines. 

En droit indigene, Ie nomhre des epouses n'est limite que par 
les r essources du mario Un grand nombre d'epouses est un 
signe de richesse, mais seuls les riches peuvent y pretendre, et 
il arrive souvent que les pauvres sont monogames, par neces­
site. 

Il convient de dire que la polygamie est justifiee, chez les 
Noirs de l 'Afrique Occidentale, par des raisons qui en font pres­
que une necessite et qui sont de plusieurs ordres difi'erents. 

a. Raisons d'ol'dl'e physiologiquc. - Les besoins sexuels du 
Noir sont tres developpes ; la nature et les coutumes interdisent 
Ie plus souvent les rapports sexuels pendant les menstrues, pen­
dant la grossesse et pendant l'allaitement, lequel dure de deux 
it trois ans et plus, en sorte qu'un homme n 'ayant qu'une 
cpouse serait souvent, ou contraint it une chastete qu'il n'ad­
mettrait pas, ou oblige de se rejeter sur la femme du voisin: 
la co utUll1e a voulu empecher autant que possible cette cause 
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de p erturhation dans la famille et la societe en autorisant la 
polygamie. 

h. Raisons d'01·dl'e eco71omique. - Le Noir est essenLieUement 
agriculteur, il a hesoin de beaucoup de bras, et par suite, les 
enfants sont pour lui une richesse; seul, Ie riche a pu y sup­
pleeI' en achetant des esclaves et il ne peut plus Ie faire actuel­
lement. En sorte que, pour avoir beaucoup d'enfants, Ie Noir 
est oblige d'avoir beaucoup de femmes. Car il convient de tenir 
compte, ,1 c6te de la fecondite des negresses, du grand nombre 
des enfants qui meurent en bas age, faute d'hygiene ou par suite 
d'epidemies (variole notamment). 

c. Raisons d'01,dl'e domestiqtte. - Les travaux du menage , 
r eserves it, la femme chez les Noirs comme chez les Blancs, sont 
certainement plus longs et plus durs chez eux que chez les 
Europeens : la cuisine est penible it, faire, la preparation de 
la farine ou des pfltes alimentaires qui tiennent lieu de pain 
est compliquee et demande plusieurs heures de travail par 
jour (pilage des grains ou legumes dans les mortiers ou ecrase-. 
ment a la meule ,1 main), de meme la preparation des huiles 
vegetales ; l'absence de puits en beaucoup de reg'ions oblige les 
femmes a aller, plusieurs fois par jour, puiser de l'eau it, des 
rivieres ou mares sou vent tres eloignees, surtout durant la sai­
Son seche; en dehors de cela, il leur faut soigner les enfants, 
se livrer it, certains travaux agricoles, aUer chercher des vivres 
aux plantations, porter des produits ou en aller chercher it, des 
111.arches eloignes, etc. One femme seule, avec des enfants , 
aurait un labeur ecrasant : en sorte que la polygamie sed les 
interels des femmes eUes-memes et estreclamee par eUes aut ant 
que par les hommes. 

d. Raisons d'01'dl'e natuTel. - Chez la plupart des animaux, 
surtout chez ceux qui entourent l 'homme, on a un mille pour 
plusieurs femeUes : l 'homme primitif, voisin de la nature et la 
copiant plus que Ie civilise, est donc porte natureUement a pra­
tiquer la polygamie. 

Quoique la polygamie soit admise dans toute l'etendue de 
l'Afrique Occidentale eUe cst surtout pratiquee par les Noirs 
dans son integrite. Il semble que , chez les Peuls de race pure, la 
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monogamie existait autrefois a l'etat de coutume generale : la 
vie pastorale, surtout chez un peuple se nourrissant presque 
exclusivemcnt de laitage, necessite moins la polygamie que la 
vie agricole. Mais, au contact des Negres, la polygamie s'est 
introduite chez les Peuls) quoiqu'ellc y soit moins repandue 
que chez les Noirs. 

Chez les Touareg, la monogamie est encore la coutume gene­
rale, quoique l'institution islamique des concubines vienne la 
mitiger fortement, ainsi que Ie droit pour Ie maitre d'user de ses 
femmes esclaves. 

Chez les Maures, c'est la coutume musulmane qui a prevalu, 
ainsi que chez les rares tribus noires <1, peu pres completement 
islamisees . Cependant les Maures sont rarement polygames. 

Comme j e Ie disais plus haut, les femmes admettent facile ­
ment la polygamie; souvent l'epouse unique incite eIle-meme 
Bon mari ,L prendre de nouvelles femmes, mais elle aime a etre 
consult6e sur lem choix et meme, chez l es peuples les plus 
primitifs, it les choisir elle-meme . La femme epousee la pre­
miere a toujours de l'autorite sur les autres femmes et conserve 
gencralement la plus grosse influence sur Ie mari, au moins 
pour toutes les affaires scrieuses} meme lorsqu' elie est 
physiologiquement delaissee au profit d'une epouse plus jeune 
ou plus avenante. 

La polyandrie n'existe nulle part. 
2° Modes d'obtention de fa femme. - Ces modes different 

beaucoup selon les peuples et surtout selon la condition sociale 
des futurs conjoints . On peut les repartir entre cinq systemes, 
dont plusieurs du reste peuvent s'amalgamer ensemble de favon 
lL constiLuer des systemes mixtes. Ce sont les systemes de fian­
vailles avec j eune fiUe non nubile, de fianvailles avec jeune 
lille nubile, de mariage par simple consentement mutuel, de 
mariage par coemption ct de mariage par constitution de 
douaire. 

a. Fimu;:ailtes avec jeline fitle non nubite. - Dans beaucoup 
de pays, peut-etre meme partout, il arrive que des parents pro­
l1lcttcnt leur fiUe en mariage ;\. un hommc nubile, alors que 
cctte fille ne l 'es t pas encore , alors parfois qu'elle vient de 
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naHre ou meme n 'est pas nee encore. Cette fille est des lors 
consider6e comme fiancee a cet homme et elle ne pourra, une 
fois nubile, 6pouser que cet homme, quelle que soit la diffe­
rence d'c\g'e . Il Il 'est donc pas la question du consentement de 
la future, 

Cette coutume est surtout suivie lorsqu'il s'agit d'un chef ou 
d'un homme ricbe dont la famille de la fille desire l'alliance 
par amour-propre ou par cupidit6, ou pour cimf1nter des r ela­
tions d'amitie ou d'interet existant deja entre les deux familles. 
- Il arrive aussi que deux familIes amies fiancent ensemble des 
enfants tous les deux impuberes, mais Ie cas est plus rare. 

Le fiance doit faire des cadeaux a sa fiancee, et surtout a la 
famille de celle-ci, pendant toute l 'epoque qui precede la nubi­
lite de la j eune fille, et souvent. il doit de plus travailler aux 
char~lps de son futur beau-pere. Aussi la date de la nubilite de 
la jeune fille, ou plus exactement la date de l 'accomplissement 
du mariage, est reculee Ie plus possible par la famille de la 
fiancee, qui tient a jouir Ie plus longtemps possible des libera­
lites du fiance (1). 

Tant que Ie mariage n 'est pas accompli) la fiancee jouit de la 
plus grande liberte et peut aller et venir et meme passer la 
nuit avec des amis masculins de son age, son fiance excepte (2). 
Aussi desire-t-elle aussi que Ie mariage s'accomplisse Ie plus 
tard possible, car ce sera la fin de sa liberte. En principe, ces 
plaisirs doivent demeurer platoniques; certaines tribus admet­
tent cependant qu'ils aillent assez loin, pourvu que la jeune 
fiUe conserve lao preuve materielle de sa virginite, c'est-a-dire 
que la membrane de l 'hymen ne soit pas perforee ; mais il 
arrive souvent. que l'accident se produit et qu'ensuite la jeune 
fille use librement de son corps. Dans ce cas, Ie fait est cache au 
fiance, avec la connivence des parents de la fiancee. 8i pourtant 
cene-ci devient enceinte, ses parents hAtent la celebration du 

(1) Ch ez les Mossi, la fiancee impubere peut cohabiter avec son fiance, 
mais Ie mariage ne peut etre consomme qU'une [ois la jeune fille devenue 
nubile. 

(2) Voir la note precilden le relative a l'excep tion, plns apparente que 
reelle, que l'on rencon tre a celte regie chez les Mossi. 


